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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

ERGONOMIE
Code PAEG3B48ERG Caractère Obligatoire
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q1Q2
Crédits ECTS 3 C Volume horaire 24 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

Nicolas DRAYE (nicolas.draye@helha.be)

Coefficient de pondération 30
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Cette UE vise à approfondir la connaissance de l'étudiant envers son environnement tant juridique, éthique et
déontologique que, plus particulièrement, celui propore à la profession d'ergothérapeute.

Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 1 S'impliquer dans sa formation et dans la construction de son identité professionnelle
1.6 Exercer son raisonnement scientifique

Compétence 4 Concevoir des projets techniques ou professionnels complexes
4.3 Établir la liste des interventions en rapport avec les besoins identifiés

Compétence 5 Assurer une communication professionnelle
5.3 Collaborer avec l'équipe pluridisciplinaire
5.4 Informer, conseiller et/ou éduquer la personne bénéficiaire et/ou son entourage social pour

améliorer son activité et sa participation
Compétence 6 Pratiquer les activités spécifiques à son domaine professionnel

6.5 Adapter l'environnement en organisant les ressources matérielles et humaines

Acquis d'apprentissage visés

Ergonomie (ou l’étude des facteurs humains) : la discipline scientifique qui vise la compréhension
fondamentale des interactions entre les êtres humains et les autres composantes d’un système, et la mise en
œuvre dans la conception de théories, de principes, de méthodes et de données pertinentes afin d'améliorer
le bien-être des hommes et l'efficacité globale des systèmes.
Au terme de l’activité d’apprentissage, l’étudiant sera capable :
- d’intégrer des méthodes d'observation et d’analyse du poste de travail à la personne dans un cadre
de prévention/analyse des risques professionnels, avec une finalité de prévention primaire, secondaire ou
tertiaire selon la réalité professionnelle;
- d’appliquer les connaissances théoriques et pratiques permettant l'organisation de séances de prévention à
l'égard de travailleurs et adaptées à certaines pathologies spécifiques;
- d’illustrer des moyens d'adaptation du poste de travail au travailleur. Par travail, on entendra les
interactions entre l'Homme et la Machine au sens large, qui interviennent aussi bien dans le cadre
professionnel (en économie normale et protégée) qu'extra-professionnel (activités de la vie journalière, loisirs,
...).
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Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend les activités d'apprentissage suivantes :
PAEG3B48ERGA Ergonomie 24 h / 3 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation
Les 30 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
PAEG3B48ERGA Ergonomie 30
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

Dispositions complémentaires relatives à l'UE
Il est à noter au préalable que les activités d’apprentissage (AA) sont cotées sur 20 et au 1/10ème près et que la note
de l’UE (Unité d’Enseignement) est arrondie à la ½ unité près. Ex : un 9,74 ou 9,25 seront arrondis à 9,5 et un 9,75
ou un 10,24 seront arrondis à 10.

Deux cas de figure peuvent se présenter :
1° Lorsque toutes les AA composant l’UE présentent des cotes ≥ à 10/20, la note de l’UE est obtenue sur base de
l’application d’une moyenne arithmétique des cotes des différentes AA de l’UE pondérée en fonction du nombre
d’ECTS de chacune de celles-ci. L’UE est alors validée et cette précision est indiquée sur le relevé de notes à côté de
la note de l’UE.
2° Dans tous les autres cas, le jury d’UE prendra la décision de la validation ou non de l’UE sur base de l’acquisition
ou non des compétences évaluées au sein de l’UE. Si le jury de l’UE décide de la valider, la méthode décrite dans le
point 1 est appliquée. Si le jury de l’UE décide de ne pas valider l’UE, un « NV » pour « non validé » apparaîtra à la
place de la note de l’UE dans le relevé de notes.
Si l’étudiant(e) présente un certificat médical, fait une cote de présence, ne vient pas à l’examen ou encore réalise
une fraude à moins une des activités d’apprentissage de l’UE, ceci a pour conséquence les mentions respectives
« CM », « PR », « PP » ou « FR » à la note globale de l’UE et donc la non validation de l’UE. En cas de certificat
médical ou de force majeure validé par la Direction, l’étudiant peut, dans la mesure des possibilités d’organisation,
représenter une épreuve similaire au cours de la même session (cette disposition n’étant valable que pour les
examens oraux ou de pratique)
Les UE non validées par les jury d’UE seront soumises à l’avis du jury plénier sur base de l’article 133 du Vade
Mecum du 9 juillet 2015 du Décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l’Enseignement Supérieur et
l’organisation académique des études qui garantit la souveraineté du jury quant aux décisions qu’il prend. Sur base
des résultats obtenus par l’étudiant dans l’ensemble de son programme annuel, le jury plénier se prononcera sur la
validation ou non validation finale de l’UE en précisant le ou les motif(s) de sa décision.
D’une session à l’autre au cours de la même année académique ou d’une année académique à l’autre, seules les AA
d’une UE non validée faisant l’office d’une cote inférieure à 10/20 ou présentant un « CM », « PR », « PP » ou « FR »
doivent être représentées.
Les formes d’évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d’apprentissage
sont reprises dans les fiches ECTS respectives.

Référence au REE
Toute modification éventuelle en cours d’année ne peut se faire qu'exceptionnellement et en accord avec le
Directeur de Catégorie ou son délégué et notifiée par écrit aux étudiants (article 10 du Règlement des études).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Ergonomie
Code 16_PAEG3B48ERGA Caractère Obligatoire
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q1Q2
Crédits ECTS 3 C Volume horaire 24 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Nicolas DRAYE (nicolas.draye@helha.be)

Coefficient de pondération 30
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
L’ergonomie vise à améliorer les conditions de travail et d’usage (prévention des accidents, des maladies
professionnelles, baisse de la pénibilité, de la charge physique, mentale et psychique du travail...) tout en prenant en
compte les différents critères de performance (production, qualité, délais, maintenance...) relatifs aux structures et
aux activités pour lesquelles il intervient.
Pour cela, l’ergonomie peut agir dans des cadres variés relatifs à des projets concernant : 
- La conception de systèmes sociotechniques (organisations), d’espaces
(architecture), de produits (outils, machines, interfaces hommes-machines...) ;
- La prévention d’atteintes à la santé dans et par le travail ;
- Le maintien dans l’emploi et l’insertion professionnelle.

Objectifs / Acquis d'apprentissage
Au terme de l’activité d’apprentissage, l’étudiant sera capable :

d’intégrer des méthodes d'observation et d’analyse du poste de travail à la personne dans un cadre de
prévention/analyse des risques professionnels, avec une finalité de prévention primaire, secondaire ou
tertiaire selon la réalité professionnelle;
d’appliquer les connaissances théoriques et pratiques permettant l'organisation de séances de prévention à
l'égard de travailleurs et adaptées à certaines pathologies spécifiques.
d’illustrer des moyens d'adaptation du poste de travail au travailleur. Par travail, on entendra les interactions
entre l'Homme et la Machine au sens large, qui interviennent aussi bien dans le cadre professionnel (en
économie normale et protégée) qu'extra-professionnel (activités de la vie journalière, loisirs, ...).

Compétences développées :

1 S'impliquer dans sa formation et dans la construction de son identité professionnelle

1.6 Exercer son raisonnement scientifique

4 Concevoir des projets techniques ou professionnels complexes

4.3 Établir la liste des interventions en rapport avec les besoins identifiés
5 Assurer une communication professionnelle
5.3 Collaborer avec l'équipe pluridisciplinaire
5.4 Informer, conseiller et/ou éduquer la personne bénéficiaire et/ou son entourage social pour améliorer son activité
et sa participation
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6 Pratiquer les activités spécifiques à son domaine professionnel
6.5 Adapter l'environnement en organisant les ressources matérielles et humaines

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Lors du cours nous aborderons :
1. les approches de prévention dans la lutte contre les troubles musculo-squelettiques :

Adaptation de l’environnement
Adoption de gestes et postures correctes
Maintien de la condition physique

2. Classification de méthodes d'évaluation et/ou de prévention des risques de troubles musculosquelettiques 
3. Stratégie générale de prévention des risques

Démarches d'apprentissage
Néant

Dispositifs d'aide à la réussite
Lors des cours, l'enseignant expliquera la manière de réaliser le travail

Ouvrages de référence
MONOD H. et KAPITANIAK B., Ergonomie, Paris, Masson, 1er mai 2003, 286p.
HARICHAUX P. et LIBERT J-P.,Ergonomie et prévention des risques professionnels, Paris, Ed. Chiron, 2003, 157p.
 
MALCHAIRE J., Programmes de conservation de l’audition, organisation en milieu industriel, Paris, Ed. Masson, 1994,
103p.
www.emploi.belgique.be consulté le 23/09/2013
www.deparisnet.be consulté le 3/09/2014
www.inrs.fr consulté le 4/09/2015
www.suvapro.ch consulté le 4/09/2015
 
www.irsst.qc.ca consulté le 4/09/2015

Supports
Copie des diapositives PowerPoint

4. Modalités d'évaluation

Principe
L'évaluation sera effectuée sur base d'un travail de groupe

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière       
Période d'évaluation   Trv 100 Trv 100
Trv = Travaux

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 30

Dispositions complémentaires
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Lors de la deuxième session, l'étudiant pourra réaliser son travail seul.

Référence au REE
Toute modification éventuelle en cours d’année ne peut se faire qu'exceptionnellement et en accord avec le
Directeur de Catégorie ou son délégué et notifiée par écrit aux étudiants (article 10 du Règlement des études).
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